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guegrrî de l'untro côté, dài baragne de noutron
paï et dessuvî lè dzein que lài sant, farâi-vo
pas bin niî d'îlre po coumeincî dâi dzein de tsi
no, de Gossalle, de Penâ, dau Man, de Tiully,
mîmameint de Himan se faut, mâ que vo sèyî
dâi bon Vaudois, et pu dài bon Fribordzâi, âo
bin dâi z'autro canton... Et pu, vo, lè gros,
Waldemanne et lè z'autro précant, porquie
voliâi-vo tot coumandâ et tot maîtrèyî avoué
voûtrè pleins pouvoirs quemet vo lâi dite. Sède-
vo pas laissî io lè elli l'impoût fédérât que vo
voudrâi bin référé tote lè z'anñàiê, et voutron
impoût su lo taba. L'è quemet voutrâ convein-
chon dau Gotâ que lâi foudrâi âo diabllio. Et pu,
•na pas bailli voutrè pe balle bîte, voutrè grôche
.z'armaille, âi z'étrandzî, gardâ lè por vo. Vo
n'ein âi pas trau : gardâ voutrè modze tsi vo et
medzî voutrou bùro vo mîmo.

Et quand ti clliau que l'étant quie l'oïessant
tote clliau boune parole, lè get lau pUiorâvant
et quand l'ant oïu oncora Nicolas que lau disâi :

•« Gardâ voutrè modze tsi vo et medzî voutron
bûro vo mîmo », n'ant pas mé pu lauteni, l'ant
,refé la paix et l'ant sounà lote. lè clliotse. La
demeindze d'aprî, ti lè menistre l'ant fé on prîdzo
su elli refrain : « Gardâ voutrè modze tsi vo et
medzî voutrou bûro vo mîmo. » Et tote lè dzein
l'ant brama: « Vive Nicolas de Fine! Respet
por I î! »

Maho a Louis.

A PROPOS DU GÉNÉRAL DE WEISS

L'autre
jour j'ai rencontré mon excellent ami

Charles Jaton des Monts de Pully, l'éditeur
d'un almanach qui ne manque pas de charme

etdontnous refeuilletons volontiers la collection.

Il paraît — d'après ce qu'il m'a dit — que mes
articles du Couleur ru sujetde la révolution
vaudoise contiennent une grave erreur. J'ai parlé
du «belliqueux» de Weiss tandis qu'il fallait
dire le « pacifique» de Weiss. Humilié, je suis
retourné aux sources, parce qu'il est toujours
préférable de tenir compte d'une objection et
même de reconnaître qu'on s'est trompé. Vous
devinezqueje n'en ferai rien! Que voulez-vous I

l'homme est ainsi fait que lorsque sa cervelle
lui prépare une opinion, il veille sur celle-ci
•comme sur son être le plus cher et ne la lâche

plus d'une semelle àmoins que ce ne soit là son
bon plaisir. Vous avez commis une gaffe Mais
il y a mille moyens de démontrer que c'.est une
merveille.

Donc le général François-Rodolphe de Weiss
tut un pacifique. Nous savions déjà qu'il faisait
<ies vers, occupation peu révolutionnaire à moins

que ce soient des ïambes ou des Blasphèmes.
Sauf erreur, le militaire auquel les Bernois
confièrent la mission de.... disons, pour rester dans
la Stimmung, d'amadouer les Vaudois, avait
écrit une chanson dont le motto équivalait à

cette formule volontiers baillivale : « Où peut-on
être mieux qu'ici ». F.-R. de Weiss était-il un
pince-sansrrire? Nous ne le pensons pas. Nous

•croyons plutôt qu'il était foncièrement gai et

prêt à se fendre en quatre pour ne faire nulle
peine, même légère, à personne. Quand on est

doué d'un pareil tempérament, il y a beaucoup
de chance pour être taxé d'homme sans principes

par une meute de mécontents qui sont pour
la manière forte. Et alors on essaie de sortir de

son naturel. C'est peut-être l'accident qui est
arrivé au brave de Weiss. Car enfin, de deux
choses l'une, ou l'histoire est une blague ou
c'est un fait. Oui ou non, avais-je le droit de

dire le «belliqueux» de Weiss plutôt que le

«pacifique» de Weiss? Je ferai tout d'abord
remarquer à mon ami Jaton qu'il y a une
différence sensible entre « belliqueux » et «sanguinaire».

Oh si j'avais prétendu que ce sympathique

noble Bernois fût en réalité un homme
sans cœur, un soldat sans scrupules, et un amateur

de combats à l'épêe, c'eût été plus que de

l'exagération, mais mon dessein n'était pas si

LE CONTEUR VAUDOIS

noir. Je faisais simplement allusion à une
circonstance connue. Quand Berne vit que décidément

Ies vaudois faisaient mine de ne plus vouloir

se contenter des proclamations où; on les
adjurait en termes émus de rester fidèles à un
gouvernement paternel qui avait construit de
belles routes et avait offert à ses « sujets » une
vie relativement facile ; quand Berne, dis-je, vit
cela, il choisit l'un des siens pour faire entendre
sa voix et ramener les égarés-à la-raison. Sí
vraiment de Weiss avait été un pacifique, est-ce
qu'il aurait accepté une mission- qu'il dievait
savoir foute militaire et non idyllique!:En tout
cas les apparences furent contre lui. Il suffit,
pour s'en convaincre,.de relire les termes de la
mise en demeure qu'il adressa de son quartier-
général aux timides révolutionnaires:

« ..Vous répondrez' sur vos têtes envers te
souverain et envers ce peuple que vous dirigez:
si dangereusement, écrit-il le 1:7, janvier 1798
au Comité de Réunion, de toute part que vous
pourriez prendre à Gette entreprise (projet de
s'emparer du château de Lausanne) et de toutes

suites funestes qu'elle entraînerait
probablement... »

Il est vrai que de Weiss « invite très amieale-
ment» le Comité à ne le juger que sur « ses
principes connus » et à se rappeler même « la
bienveillance marquante de l'autorité externe»
(la France)dont les Vaudois recherchent l'appui.

Louis Cassât répond au noni du Comité ;
« Notre étonneraient, M. le général, à la lecture

de votre lettre, n'a pu être égalé que p<ir notre
indignation. Des menaces seront-elles donc
toujours la réponse qu'Obtiendront des
réclamations aussi justes que modérées... Et c'est
vous, M. le général, qui, du haut de votre donjon

de Lucens, donnerez le signal du carnage
et allumerez les flambeaux de la guerre civile»!

Sous l'impression de cet échange de propos,
nous avons en somme symbolisé l'esprit
«belliqueux» — ne serait-ce pas un euphémisme —
des Bernois en la personne de leur général qui,
nous en convenons, eût préféré qu'on lui laissât

la paix. Mais un militaire s'expose à de
fâcheuses contradictions quand, après avoir courtisé

les Muses, il ne connaît plus que le service
de Mars.

Que le lecteur nous pardonne ce débat byzantin.

On peut être admirateur de Ferdinand de
Rovéréa et de ses Mémoires et vivre dans la
persuasion que le régime bernois ne fut à tout
prendre pas si mauvais qu'on a voulu le dire,
que les événements de 1798 ont fauché des
illusions et non seulement apporté aux Vaudois leur
indépendance; mais que le général de Weiss
ait été pacifique ou belliqueux, c'est maintenant
le cadet de nos soucis. Voilà plus d'un siècle

qu'il est parti du château de Lucens, et sans

rancune, puisqu'il a eu chez nous, à Lausanne
même, des descendants de joyeuse humeur.

L. Mogeon.

REMEMBRANCES D'ANTAN

Bois de réglisse
Les souvenirs d'enfan-an-ce
Ne s'effa-a-cent jamais.

Un
des plaisirs les plus vifs des gamins de la

seconde moitié du XIXe siècle était de

mâchouiller du boi&de réglisse, soit bois
doux. Ça ne coûtait pas cher; pour cinq centimes,

pour cinque, on pouvait s'en passer largement

l'envie.
L'arbrisseau qui produit ce bois sucré croît

dans l'Europe méridionale, mais on en trouve
aussi chez nous : nous en connaissons des
exemplaires dans des jardins d'Arrissoules au district
d'Yverdon et à Gorrevon au district de Moudon.

Mon ami Eugène qui est professeur de
botanique, l'appelle glycerrhysaglabra, les apothicaires

le dénomment radix léquiritiae et nous
autres gamins nous disions tout simplement :

bois de réguelisse, de rogalisse ou encore de

régalisse... parce qu'on s'en régalait.

Comme les cure-dents, ça ne se mange pas,
ça se suce, ça se mordille,-ça; se mâchouille,
tant est si bien qu'au bout d'un certain,temps,
ce bois sucré mordillé, mâchouillé, ,tout en
laissant dans la bouche une'saveur sucrée- des
plus agréable, prend la forme d'un pinceau.
El ce pinceau nous le pourléchions aveo
componction. Quand nous étions rassasié de savourer,

nous mettions le bois en poche, avec nos
nius, à moins que nous ne le prêtionSïpouinin
moment, à un ami, car on avait toujours-des
amis quand on était l'heureux propriétaire (fu n j
morceau de bois doux et l'on n» craignait pats la
tuberculose par contagion, enaat heure ux-terops.

Les enfants d'Arrissoules etue Correvoir
mâchent le bois de rég`lisse à Fêtai frais-etd'èsti.
raient d'autant meilleur qu'il n« leur coûte meh.

L'on sait que le jus de réglisse (le Baaredireck
de nos chers et fìdèfes Confédérés) n'est qu'une
décoction concentrée de bois ¦de réglisse.

Ora pouvait jadis s'offrir pour la. modique
somme de un centime pièce., des-p»tits-bâtonnets

de jus.
Et ce jus de réglis3e
Faisait vraiment, n&s déiicas,.

Mais je constate avec effroi, que comme M.
Jourdain faisait de la prose, je fais-un,distique
sans m'en apercevoir. C'est, un avertissement
pour moi qu'il est temps de mettre un point
final à ma longue prose, et-vous-mtesöuiserez,
mon esprit, je veux dir& mon jugement, a fa/
comme le reste, il a seasiblement baissé av«,
l'âge. Encore le temps`de wius-dire-qjue si j'ai
un moment lucide, je vous- commettrai une
nouvelle épitre sur : l'ècm-de jpssetje-signe :

» Merine.

LA CA`RTA DE VIN.

Vèlâdé-Voirgnô, mars 1917.

A ces monsus d'äê Contes Vaudois.
L'aï ya adi dao pliósi àliaîae lé zTfaistoires. i`q,

patoi que vo no racontâdé toté- lé- senannés din
voutron papaî, et, suiHöt o:ia-uq;u© dé Mane i
Louis.

Ora, deçando passa,, in dé-wezin, d'aï carte-que
l'ai ya et cliace que loudtraîi,. Marc à Louis- n'g

pas aôbliâ chaque- d'ä.4 vin t El bin paaô sû

que n'araî jamé peinsa ck`ître asse vito atiuta,
ka ye vo z'invouiìo, inque, por vo la montrâ, et
à Marc assebin^ oana carta dé vin qua- noutré
z'autoritâ dè Yelâ-lé-Voirgraô, vignaa, d'établi
por la mettre-Lu route aô, maï d'avril que vint,
et que fâ que tzacon, du lou taupi, tant qu'aô
menistre, mimameint lou sindique,. ne porrant
baîre aô cabaret dé eoumouna, que dou, déci par-

dzo, sauf ia demeindze que l'araja, d,rat à do*

yadzo traì déci, kâ fondra bin qua passékint laft.

tin, tandu que laô fénné saran io, train dé bar-

jaquà in béveein lou the, obin lou, café à fîdie,...
cein sucrô 1

Ora, n'allâ pâ dere que lé tné que vo z'é toi

cein raconta, on mé faraî passa por on redzipet
A vo revaîre, a on autro yadzo

Djßn Bliesson,.
* * *

La carte de vin à laquelle fait allusion ivoto

correspondant et dont il a bien voulu nous
envoyer un exemplaire., porte, comme entête,
« l'écusson vaudois, à gauche, et, à droite, les

mots:
Carle de vin blanc pour une personne.
Nom (ici le nom du titulaire).

Au-dessous, deux coupons de trois décilitrei
chacun, pour le dimanche; puis six autres cou

pons de deux décilitres chacun, pour les six au

trés jours de la semaine.
Bien des personnes, sans doute, en auro«

reçu dimanche un exemplaire.
C'était le 1er avril.

KYRIELLES
V

Pour mettre un terme à la série, des kyrielle?
car il faut une fin à tout, on voici quelquesmtißi
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